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Mémorial A – N° 240 du 1er décembre 2016

S c h i e r e n.- Modification du plan d’aménagement général de Schieren, partie écrite, présentée par les autorités 
communales de Schieren.

En sa séance du 12 décembre 2015 le conseil communal de Schieren a pris une délibération portant adoption de la 
modification du projet d’aménagement général de Schieren, partie écrite, présentée par les autorités communales de 
Schieren.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 12 avril 2016 et a été publiée en due 
forme.

Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, conclue à Londres, Moscou et  
Washington, le 10 avril 1972. – Adhésion de la République démocratique fédérale du Népal. 

Il résulte d’une notification du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord qu’en date 
du 4 novembre 2016, la République démocratique fédérale du Népal a adhéré à la Convention désignée ci-dessus, qui 
est entrée en vigueur à l’égard de cet État le 4 novembre 2016, conformément à l’article XIV (4) de la Convention. 

Règlement grand-ducal du 14 novembre 2016 concernant la protection de la sécurité et de la santé 
des salariés contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail. – RECTIFICATIF.

Au Mémorial A – N° 235 du 23 novembre 2016, à la page 4330, à l’Art. 1er dans le paragraphe (3), il y a lieu de lire 
«le règlement grand-ducal du 14 novembre 2016» au lieu de «le règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa».
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